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�EXAMEN DE LA LSCMLC

FOUILLES, SAISIES ET RÉGIME

DISCIPLINAIRE DES DÉLINQUANTS





Introduction



À la fin de 1996, on a entrepris d’évaluer les articles de la LSCMLC portant sur les fouilles et saisies et sur le régime disciplinaire applicable aux détenus dans le cadre de deux projets distincts.  À la suite des délibérations du groupe de travail responsable de l’examen de la LSCMLC, on a décidé de changer de perspective et de regrouper ces articles afin de les examiner ensemble.  Dans le présent rapport, nous rendons compte des résultats de cet examen.

Renvois : articles 38 à 44, 45, 46 à 53 et 58 à 67 de la LSCMLC



Les articles 38 à 44 de la LSCMLC définissent la fonction du régime disciplinaire qui s’applique aux détenus.  L’article 38 décrit l’objet du régime disciplinaire, qui est d’encourager chez les détenus un comportement favorisant l’ordre et la bonne marche du pénitencier.  De manière générale, la Loi prescrit que le régime disciplinaire doit être juste et objectif et qu’il doit favoriser le règlement des problèmes disciplinaires de la façon la moins restrictive possible.



L’article 39 prévoit que seuls les articles 40 à 44 et les règlements sont à prendre en compte en matière de discipline.  L’article 40 énumère les accusations d’infraction qui peuvent entraîner une sanction disciplinaire.



Les articles 41 à 43 décrivent la procédure qui doit être suivie pour que les détenus soient traités équitablement tout au long du processus disciplinaire.  L’article 41 prévoit que les agents doivent, si les circonstances le permettent, prendre toutes les mesures utiles afin de régler les questions de façon informelle.  À défaut de règlement informel, le directeur peut porter une accusation d’infraction disciplinaire mineure ou grave.  Les articles 42 et 43  précisent la procédure à suivre afin que le principe du devoir d’agir équitablement soit respecté dans son intégralité.



L’article 44 énumère les sanctions qui peuvent être imposées à un détenu déclaré coupable d’une infraction disciplinaire.



L’article 45 décrit les infractions punissables par procédure sommaire, à savoir : être en possession d’un objet interdit au�delà du poste de vérification d’un pénitencier, remettre des objets interdits à un détenu ou en recevoir de celui�ci, et se trouver dans un pénitencier sans y être autorisé.

�Les articles 46 à 53 définissent les diverses méthodes de fouille approuvées : la fouille discrète, l’examen des cavités corporelles, la fouille par palpation et la fouille à nu, et ils précisent dans quelles circonstances et de quelle façon ces fouilles doivent être effectuées, ainsi que le sexe de l’agent qui doit procéder à la fouille à nu.



Quant aux articles 58 à 67,  ils donnent aux agents le pouvoir de procéder à la fouille de cellules, de visiteurs, de véhicules et d’agents( ils autorisent aussi la saisie d’éléments de preuve et d’objets interdits ainsi que les fouilles dans des établissements communautaires résidentiels, et ils prévoient l’envoi de rapports à l’autorité compétente.



Le Règlement énonce les aspects techniques du processus disciplinaire applicable aux détenus et des fouilles et saisies, y compris les exigences en matière de rapports.



Intention du législateur



En ce qui a trait au régime disciplinaire applicable aux détenus, l’intention du législateur était de réduire les possibilités de prise de décisions arbitraires.  On a donc révisé la liste des infractions disciplinaires afin de supprimer les termes ambigus ou subjectifs, ce qui a entraîné la suppression, la modification ou l’ajout de certaines infractions.  En outre, on voulait que les problèmes disciplinaires soient résolus au niveau le plus bas possible et qu’on ait recours davantage au counseling ou aux avertissements plutôt qu’au processus disciplinaire officiel.  Lorsque des mesures disciplinaires s’avèrent nécessaires, la Loi prescrit qu’il faut respecter les principes de la justice fondamentale : le délinquant accusé doit recevoir un avis d’accusation contenant la description de l’infraction commise ainsi que les éléments de preuve à l’appui de l’accusation, il a droit à une audition impartiale où il peut présenter des éléments de preuve et il peut avoir recours à l’assistance d’un avocat.



L’autorisation d’effectuer des fouilles, en vertu de l’article 47, doit être limitée aux cas justifiés par des raisons de sécurité.  La LSCMLC reconnaît que les fouilles et les saisies peuvent s’avérer nécessaires pour assurer la sécurité du personnel du Service correctionnel du Canada (SCC) et des délinquants sous sa garde.  Elle donne donc aux agents le pouvoir de procéder à la fouille de cellules, de visiteurs, de véhicules et de membres du personnel, tout en prévoyant les méthodes les plus discrètes possible.  La LSCMLC n’a pas eu d’incidence importante sur les politiques et les procédures qui régissaient les fouilles et les saisies avant sa promulgation.



�Méthode



Pour chacun des deux sujets faisant l’objet de l’évaluation, on a préparé une série de questions à examiner.  On a ensuite déterminé la nature des données qui seraient nécessaires pour l’évaluation de chaque question.  Voici la méthode qui a été établie :



Un examen du régime disciplinaire applicable aux détenus a été effectué en 1995�1996.  En prévision de la présente évaluation effectuée dans le cadre de l’examen de la LSCMLC, on s’est intéressé particulièrement aux aspects suivants :



l’existence de mécanismes permettant de vérifier si le processus disciplinaire est efficace et en conformité avec la Loi et les politiques(

dans quelle mesure les systèmes d’information du SCC génèrent des données suffisantes pour la prise de décisions éclairées;

la conformité du rôle du président indépendant aux exigences fixées par la LSCMLC, le Règlement et la DC no 580;

dans quelle mesure les audiences du tribunal sont rentables.



Les conclusions et recommandations découlant de cet examen constituent une partie de la présente évaluation de la Loi.



On a examiné un échantillon de dossiers disciplinaires de délinquants, dans les cinq régions, pour obtenir de l’information sur le processus disciplinaire.  En comparant les données recueillies avec celles qui avaient été obtenues lors d’un examen semblable effectué en 1993, on a pu constater dans quelle mesure on a recours au règlement informel et au processus disciplinaire.



On a fait une enquête auprès des présidents indépendants (PI) afin de connaître leur point de vue sur divers aspects du processus disciplinaire et sur les dispositions de la Loi relatives aux fouilles et aux saisies.



On a procédé à une analyse des données du Système de gestion des détenus (SGD) relatives au régime disciplinaire.  Les données concernant la période se situant entre le 1er juillet et le 31 décembre 1996 ont été analysées en fonction d’un certain nombre de variables, entre autres la durée du processus et les sanctions imposées.



On a analysé les données du SGD sur les griefs présentés par les détenus à propos du régime disciplinaire et des fouilles pendant l’année civile 1996.



Les Services juridiques ont analysé les cas où des délinquants ont contesté devant les tribunaux l’application de mesures disciplinaires ou des procédures de fouille ou de saisie.



On a consulté l’Enquêteur correctionnel.



On a effectué un examen des politiques et des procédures relatives aux fouilles et aux saisies à l’échelle de l’AC, des AR et des établissements.



Les conclusions de cette évaluation sont présentées dans la prochaine section.



Section un :	Régime disciplinaire applicable aux détenus



En vertu de l’article 38 de la Loi sur le système correctionnel et la mise en liberté sous condition (LSCMLC), le régime disciplinaire vise à :



encourager chez les détenus un comportement favorisant l’ordre et la bonne marche du pénitencier, tout en contribuant à leur réadaptation et à leur réinsertion sociale.



Voici les principales questions sur lesquelles il a été décidé, à l’étape de la planification, de faire porter l’examen :



Prend�on toutes les mesures nécessaires pour régler les questions disciplinaires de façon informelle et au niveau le plus bas possible?

La procédure disciplinaire est�elle toujours menée conformément au principe d’équité, qu’il s’agisse d’infractions graves ou d’infractions mineures?

Les sanctions disciplinaires sont�elles imposées conformément à l’article 44 de la Loi et au Règlement?



Règlement informel



L’objet de la présente section est d’examiner dans quelle mesure on s’efforce de régler les questions disciplinaires de façon informelle et au niveau le plus bas possible.



Le règlement informel des problèmes disciplinaires est prévu à l’article 41 de la Loi :



L’agent qui croit, pour des motifs raisonnables, qu’un détenu commet ou a commis une infraction disciplinaire doit, si les circonstances le permettent, prendre toutes les mesures utiles afin de régler la question de façon informelle.



À défaut de règlement informel, le directeur peut porter une accusation d’infraction disciplinaire mineure ou grave, selon la gravité de la faute et l’existence de circonstances atténuantes ou aggravantes.

�Un des principes directeurs énoncés dans la Mission du SCC est que « Nous reconnaîtrons les bons comportements et prendrons promptement des mesures de redressement à l’endroit des comportements inappropriés. » Le principe selon lequel « les problèmes seront résolus au plus bas niveau possible » laisse supposer que l’on s’attend à ce que les problèmes soient réglés de façon informelle lorsque les circonstances le permettent.



Voici ce que prévoit la politique du SCC (DC no 580, paragraphe 5) :



Lorsqu’un agent du Service est témoin d’un comportement inacceptable chez un ou plusieurs détenus, ou croit, pour des motifs raisonnables, qu’un détenu commet ou a commis une infraction disciplinaire, il doit prendre toutes les mesures utiles afin de régler la question de façon informelle, soit de conseiller le détenu ou lui ordonner de cesser, ou prendre des mesures plus restrictives, notamment le consigner temporairement et de son plein gré dans une cellule ou avoir recours à la force nécessaire ...



La question du règlement informel a été évaluée initialement dans le cadre de l’examen effectué en 1996 sur le régime disciplinaire applicable aux détenus.  L’étude des accusations d’infraction disciplinaire figurant aux dossiers des détenus, dont nous avons fait mention dans l’introduction, nous a également renseignés sur cet aspect.



Examen du régime disciplinaire applicable aux détenus mené en 1995�1996



Au cours des visites effectuées dans un certain nombre d’établissements de toutes les régions, on a constaté que diverses méthodes sont utilisées, dont certaines sont tout à fait innovatrices.  Mentionnons, entre autres, le counseling informel, l’établissement de contrats de bon comportement et le renforcement des comportements positifs.  Dans certains cas, ces méthodes sont consignées dans le registre des unités résidentielles, dans un fichier électronique, dans un registre des activités ou sur des feuilles d’enquête.  Ce ne sont pas tous les établissements qui conservent un relevé écrit de ce genre de mesures informelles, certains se demandant pourquoi ils devraient le faire, compte tenu du principe du règlement « informel ».  Il a toutefois été suggéré, dans le cadre de cet examen, de consigner ces mesures informelles, soit dans un registre ou par un autre moyen, afin de disposer d’éléments à l’appui des mesures prises par le SCC au cas où des questions seraient soulevées à la suite de l’application d’une mesure disciplinaire.



L’examen des dossiers disciplinaires des détenus n’a pas permis d’évaluer adéquatement dans quelle mesure le principe du règlement informel était mis en pratique.  Cet examen portait sur les infractions ayant donné lieu à des accusations et non sur l’ensemble des infractions disciplinaires commises.  On ne connaît pas le nombre réel de ces dernières, car le personnel ne rédige pas nécessairement un rapport chaque fois qu’il y a une infraction.  Il était donc impossible de dénombrer les incidents qui avaient été réglés de façon informelle, sans qu’une accusation officielle soit portée.

�Isolement temporaire dans une cellule



Lorsqu’un agent est témoin d’un comportement inacceptable chez un détenu, une des mesures disciplinaires qui s’offrent à lui est de consigner le détenu temporairement (de son plein gré) dans une cellule (paragraphe 5, DC no 580).  On s’est demandé si cette mesure constitue dans les faits un isolement préventif, puisque cette forme de séparation d’avec la population générale est la seule qui soit autorisée par la loi.



En vertu de l’alinéa 4d) de la LSCMLC, le Service est guidé, dans l’exécution de son mandat, par le principe suivant :



les mesures nécessaires à la protection du public, des agents et des délinquants doivent être le moins restrictives possible.



En outre, le paragraphe 41(1) stipule que lorsqu’un détenu a commis une infraction disciplinaire, l’agent doit « si les circonstances le permettent, [...] régler la question de façon informelle ».



L’isolement temporaire est l’option normalement retenue pour régler un différend mineur impliquant un ou plusieurs délinquants et consiste à consigner un délinquant dans sa propre cellule située au sein des unités de logement de la population générale.  Cet isolement dure normalement de deux à trois heures, par exemple tout le reste de la période de récréation de la soirée.  Le délinquant continue de participer aux activités normales de la population générale (le lendemain matin), comme les repas, les douches, les programmes, etc.



Il est important que cet isolement temporaire soit imposé d’une façon équitable et qu’il constitue une mesure préventive plutôt qu’une mesure punitive.  Consigner un détenu dans sa cellule représente une façon informelle et moins restrictive de régler un problème, conformément à l’alinéa 4d) de la LSCMLC (ci-dessus), lorsque l’isolement préventif n’est pas nécessaire.



L’examen a montré que l’on a recours au règlement informel, lorsque les circonstances le permettent, pour beaucoup de problèmes disciplinaires.  Cela peut consister en une clarification des règles ou des procédures, ou en toute autre technique d’intervention simple.  Dans bien des cas, il n’est pas nécessaire de remplir un rapport d’infraction.



�Équité et conformité en matière de procédure



Les articles 27 à 33 du Règlement décrivent la procédure à suivre pour l’audition des infractions disciplinaires.  Un des principes directeurs de la Mission du SCC est que « le processus disciplinaire, lorsqu’utilisé, sera impartial, équitable et administré dans des délais raisonnables ».  Ce principe a été incorporé dans l’objectif de la politique sur le régime disciplinaire applicable aux détenus, lequel est défini au paragraphe 1 de la Directive du commissaire no 580 :



Fournir un régime disciplinaire équitable qui encourage les détenus à se conduire de façon à promouvoir le maintien de l’ordre dans l’établissement, qui favorise un milieu correctionnel positif et qui contribue à la réadaptation des détenus en leur permettant de démontrer leurs efforts en vue de devenir des citoyens respectueux des lois.





L’examen a montré que la politique et les procédures du SCC visant à garantir l’équité sont appliquées la plupart du temps.  Dans un petit pourcentage de cas, toutefois, il manquait certains renseignements dans les avis, ou les délais fixés par la politique n’avaient pas été respectés.  Cette question a été signalée à l’attention des personnes compétentes au SCC.



Catégories d’infraction : infraction grave et infraction mineure



L’un des objectifs des nouvelles dispositions était que les questions disciplinaires soient résolues au plus bas niveau possible.  On s’attendrait donc à ce que, dans les cas où les incidents ne peuvent être réglés de manière informelle, la tendance soit de classer le plus grand nombre d’infractions possible dans la catégorie des infractions mineures.  On a pensé vérifier si le régime disciplinaire est administré de manière équitable en comparant les proportions d’infractions graves et d’infractions mineures dans les diverses régions, partant de l’idée que la répartition des infractions entre les deux catégories devrait être relativement semblable d’une région à l’autre.



Il est intéressant de noter dans le tableau 1 ci-dessous que le pourcentage d’infractions graves est de seulement 30 p. 100 dans les régions des Prairies et du Pacifique, alors qu’il varie entre 39 et 58 % dans les autres régions.  Cet écart pourrait dénoter des différences dans l’interprétation de la conduite des délinquants ou dans le degré de tolérance à cet égard, ou des différences réelles de comportement chez les délinquants.



�TABLEAU I

Proportions d’infractions graves et d’infractions mineures

�Graves�Mineures�Total�% d’infr. graves��������Atlantique�1 453�1 041�2 494�58 %��Québec�3 148�4 678�7 826�40 %��Ontario�1 922�3 040�4 962�39 %��Prairies�1 171�2 775�3 946�30 %��Pacifique�753�1 781�2 534�30 %��Total�8 447�13 315�21 762�39 %��			Source: SGD, du 1er juillet au 31 décembre 1996



Taux de condamnation



On s’attendrait à ce que l’application équitable du processus disciplinaire se traduise par un taux de condamnation relativement pareil pour ce qui est des infractions mineures et graves, et d’une région à l’autre.  Lorsqu’on examine les données pertinentes (voir le tableau II), on constate qu’il y a un écart de plus ou moins 5 % dans les verdicts de culpabilité entre les infractions mineures et les infractions graves, dans les régions de l’Atlantique, du Québec, des Prairies et du Pacifique.  En Ontario, l’écart est de 17 %.



TABLEAU II

Proportions de verdicts de culpabilité et de non-culpabilité

�Infractions graves�Infractions mineures���Culp.�Non-culp.�% culp.�Culp.�Non-culp.�% culp.��Atlantique�1 242�211�85 %�875�166�84 %��Québec�2 759�389�88 %�4 239�439�91 %��Ontario�1 190�732�62 %�2 408�632�79 %��Prairies�994�177�85 %�2 443�332�88 %��Pacifique�536�217�71 %�1 357�424�76 %��Total�6 721�1 726�80 %�11 322�1 993�85 %��Source : SGD, du 1er juillet au 31 décembre 1996. Nota : Les données relatives aux verdicts de non-culpabilité incluent les ordonnances de non-lieu.



Les données ci-dessus représentent les moyennes régionales des chiffres relevés concernant les établissements.  Il est également intéressant de faire une comparaison entre les régions au sein de chaque catégorie (infractions graves et infractions mineures).  Le taux de condamnation pour une infraction grave est similaire dans les régions de l’Atlantique, du Québec et des Prairies (taux très élevé), alors qu’il est notablement plus bas dans les régions de l’Ontario et du Pacifique.  On constate sensiblement la même tendance en ce qui a trait aux condamnations pour une infraction mineure.

�Les données disponibles ne nous permettent pas d’expliquer les différences qui existent entre les régions.



Taux de condamnation chez les détenus autochtones



Une analyse des données relatives au processus disciplinaire a été effectuée en ce qui concerne les détenus autochtones.  On a comparé le nombre et le taux de verdicts de culpabilité et de verdicts de non�culpabilité (et d’ordonnances de non�lieu) dans le cas des infractions graves et des infractions mineures.  Les résultats sont présentés dans le tableau qui suit :



TABLEAU III

Verdicts rendus à l’égard des Autochtones et des non-Autochtones

�INFRACTIONS GRAVES�INFRACTIONS MINEURES���Autochtones�Non-Autochtones�Autochtones�Non�Autochtones��RÉGION�C�NC/NL�C�NC/NL�C�NC/NL�C�NC/NL��Atlantique�69 (86,3%)�11 (13,8%)�1 173

(85,4%)�200 (14,6%)�50 (89,3%)�6 (10,7%)�825 (83,8%)�160 (16,2%)��Québec�89 (82,4%)�19 (17,6%)�2 670 (87,8%)�370 (12,2%)�153 (87,4%)�22 (12,6%)�4 086 (90,8%)�415 (9,2%)��Ontario�68 (69,4%)�30 (30,6%)�1 122 (61,5%)�702 (38,5%)�99 (70,7%)�41 (29,3%)�2 309 (79,6%)�591 (20,4%)��Prairies�442 (87,7%)�62 (12,3%)�552 (82,8%)�115 (17,2%)�1 072 (88,7%)�136 (11,3%)�1 371 (87,5%)�196 (12,5%)��Pacifique�115 (75,2%)�38 (24,8%)�421 (70,2%)�179 (29,8%)�308 (78,2%)�86 (21,8%)�1 049 (75,6%)�338 (24,4%)��Total national�783 (83,0%)�160 (17,0%)�5 938 (79,1%)�1 566 (20,9%)�1 682 (85,3%)�291 (14,7%)�9 640 (85,0%)�1 700 (15,0%)��Source : SGD, du 1er juillet au 31 décembre 1996. C = Culpabilité; NC/NL = Non-culpabilité ou non-lieu.  Nota : Il se peut que la somme des pourcentages ne s’élève pas à 100 %, les nombres ayant été arrondis.



Comme on peut le voir, le taux de condamnation pour une infraction grave est supérieur de 4 % chez les Autochtones (83 % contre 79 %).  Au Québec, cependant, on remarque une tendance inverse.  En ce qui touche les infractions mineures, la différence entre les deux groupes est négligeable à l’échelle nationale, mais elle est plus marquée au niveau régional.  Le fait que trois régions comptent une population plus faible de délinquants autochtones doit nous inciter à interpréter les résultats avec circonspection.



�Délais raisonnables



Dans la Mission et la politique sur les mesures disciplinaires prévues à l’endroit des détenus, le SCC considère que les délais raisonnables constituent l’un des principes devant régir l’administration du processus disciplinaire.  Voilà pourquoi nous avons examiné les données du SGD pour obtenir de l’information sur la durée qui s’écoule entre la date de l’infraction et la date de l’audition.  Si on regarde le tableau qui suit, on constate que, dans chaque région, qu’il s’agisse d’infractions graves ou d’infractions mineures, le processus est plus long dans le cas des accusations qui mènent à un non�lieu ou à un verdict de non�culpabilité.  Cette différence se situe en moyenne entre une et deux semaines.



TABLEAU IV

Longueur du processus disciplinaire

�INFRACTIONS GRAVES�INFRACTIONS MINEURES���Culpabilité�Non�culpabilité ou non�lieu�Culpabilité�Non�culpabilité ou non�lieu��RÉGION�Moyenne

(jours)�Nombre de jours

�Moyenne (jours)�Nombre de jours �Moyenne (jours)�Nombre de jours �Moyenne (jours)�Nombre de jours ��Atlantique�26�12-38�41�18-61�23�12-30�41�12-50��Québec�20�9-36�27�7-65�14�7-32�19�5-35��Ontario�28�15-37�36�22-74�14�9-22�18�7-31��Prairies�20�4-28�23�10-35�15�9-25�18�7-38��Pacifique�26�19-35�39�21-44�17�9-20�22�8-30��Moyenne nationale

�24

��33(49 % plus long)��17��24(41 % plus long)���Source : SGD, du 1er juillet au 31 décembre 1996



En ce qui concerne les infractions graves entraînant un verdict de non�culpabilité, le nombre moyen de jours varie entre 23 et 41 comparativement à une moyenne oscillant entre 20 et 28 jours lorsqu’il y a un verdict de culpabilité.  Pour ce qui est des infractions mineures donnant lieu à un verdict de non�culpabilité, le nombre moyen de jours varie entre 18 et 41 alors que dans les cas d’un verdict de culpabilité, la moyenne se situe entre 14 et 23 jours.



Il se peut que les accusations pour lesquelles le processus est plus long soient plus susceptibles de mener à un non�lieu du fait que le délai devient déraisonnable.  Malheureusement, les données ne nous permettent pas de distinguer les motifs du non�lieu.



Une analyse plus approfondie montre que, en moyenne, 80 % des cas sont traités en 30 jours ou moins (voir le tableau V).



�TABLEAU V

Durée de traitement des accusations 

d’infraction disciplinaire



�30 jours ou moins�31-60 jours�61 jours ou plus��ATLANTIQUE�1 762 (69 %)�593 (23 %)�203 (8 %)��QUÉBEC�6 430 (86 %)�844 (11 %)�226 (3 %)��ONTARIO�3 392 (74 %)�864 (18 %)�322 (7 %)��PRAIRIES�3 351 (86 %)�462 (12 %)�100 (3 %)��PACIFIQUE�1 898 (79 %)�393 (16 %)�102 (4 %)��TOTAL�16 833 (80 %)�3 156 (15 %)�902 (5 %)��	Source : SGD, du 1er juillet au 31 décembre 1996



Comme l’efficacité du processus disciplinaire dépend en partie des délais, le fait que le temps d’exécution soit long dans certains cas suscite des préoccupations.  C'est pourquoi il est important d’avoir recours à des systèmes de rapport et de surveillance dans les établissements ou au niveau régional afin que les accusations soient traitées dans les meilleurs délais possibles.



Processus de règlement des griefs des détenus



Un autre indicateur du degré d’équité du processus disciplinaire est le nombre de griefs déposés par les détenus.  Le processus de règlement des griefs est censé permettre de résoudre de façon juste et expéditive les plaintes et les griefs portant sur des questions relevant du commissaire.  La politique du SCC autorise la formulation de plaintes et de griefs portant sur tous les aspects des infractions mineures; cependant, lorsqu’il s’agit d’infractions graves, elle ne s’applique qu’à la procédure du SCC et ne s’étend pas aux décisions du président indépendant.  Si la proportion de plaintes et de griefs était relativement élevée, il y aurait lieu de se demander dans quelle mesure les détenus ont l’impression que le régime disciplinaire est administré de façon équitable.



On a compilé des données sur le nombre et la proportion de plaintes et de griefs qui ont été accueillis, ou accueillis en partie, à une étape ou l’autre du processus.  Le tableau qui suit illustre le résultat de cette compilation :

�TABLEAU VI

Taux de plaintes et de griefs découlant de mesures disciplinaires



1996�Infractions graves�Infractions mineures

��Accusations d’infraction disciplinaire (estimation)*�16 894�26 630��Plaintes/griefs déposés

�85�219��% des accusations contestées

�0,5 %�0,8 %��Plaintes/griefs accueillis�19   (22 %)�41   (19 %)��% des accusations contestées avec succès�0,12 %�0,15 %��* Source : SGD, du 1er janvier au 31 décembre 1996.  Le nombre approximatif d’accusations portées durant une année a été calculé en proportion du nombre relevé pour une période de six mois.



Ce tableau montre qu’un nombre et un pourcentage relativement faibles d’accusations d’infraction disciplinaire sont contestées par l’entremise du processus de règlement des griefs.  Dans le cas des infractions graves, 22 p. 100 (19 sur 85) des plaintes ou griefs ont été accueillis, ou accueillis en partie, à un des quatre paliers du processus.  On note un taux semblable, soit 19 p. 100, en ce qui a trait aux infractions mineures.  Cette similitude atteste d’une certaine uniformité dans l’application de ce mécanisme de recours.  Le fait que la proportion de verdicts de « culpabilité » soit sensiblement la même pour les infractions graves et les infractions mineures (80 p. 100 et 85 p. 100 - voir le tableau II) et qu’une si petite proportion (un dixième de 1 p. 100) des accusations d’infraction disciplinaire aient été contestées avec succès au moyen du processus de règlement des griefs montre que le processus disciplinaire est administré de manière équitable et raisonnable.  Il est toujours possible, cependant, que l’existence d’un mécanisme de recours en matière disciplinaire ne soit pas suffisamment connue.



Sanctions disciplinaires



Dans la présente section, nous verrons si les sanctions disciplinaires sont imposées conformément à l’article 44 de la LSCMLC et au Règlement.



�Il est stipulé à l’article 44 de la Loi que :



Le détenu déclaré coupable d’une infraction disciplinaire est ... passible d’une ou de plusieurs des peines suivantes :

avertissement ou réprimande(

perte de privilèges;

ordre de restitution;

amende;

travaux supplémentaires;

isolement pour un maximum de trente jours, dans le cas d’une infraction disciplinaire grave.



Les conditions relatives à l’imposition de sanctions disciplinaires sont définies en détail aux articles 34 à 41 du Règlement.  Les articles 40 à 52 de la Directive du commissaire no 580 établissent la marche à suivre et les facteurs à prendre en considération.



Nous avons analysé les données du SGD sur les accusations d’infraction disciplinaire portées contre des détenus pour savoir quelles peines ont été infligées dans les cas où le détenu a été déclaré coupable d’une infraction grave ou d’une infraction mineure (voir le Tableau VII) :



TABLEAU VII

Peines infligées pour des infractions graves ou mineures



�Graves�Mineures���#�%�#�%��Avertissement/Réprimande�270�5 %�3 125�32 %��Perte de privilèges�786�14 %�1 946�20 %��Amende�2 591�46 %�4 564�47 %��Restitution�152�3 %�57�1 %��Isolement�1 798�32 %�47�0 %��Travaux supplémentaires�12�0 %�40�0 %��������TOTAL�5 609�100 %�9 779�100 %��

Source : SGD, du 1er juillet au 31 décembre 1996. Nota : Dans certains cas, le détenu s’est vu infliger plus d’une peine pour une seule condamnation, p. ex. une amende et un avertissement.  Les données englobent toutes ces peines.



�En ce qui concerne les accusations d’infraction grave, la peine la plus fréquemment imposée est l’amende (46 p. 100), suivie de la période d’isolement (32 p. 100) et de la perte de privilèges (14 p. 100).  Dans le cas des accusations d’infraction mineure, c’est également l’amende qui est la peine la plus courante (47 p. 100), suivie de l’avertissement ou de la réprimande (32 p. 100) et de la perte de privilèges (20 p. 100).



On remarquera que, d’après les données, 47 infractions mineures ont été punies par une période d’isolement, alors que cette peine n’est censée être infligée que pour une infraction grave.  Une analyse plus approfondie a toutefois révélé qu’il s’agissait d’une erreur de codage dans la plupart des cas; des corrections ont été effectuées.  Dans trois cas, cependant, le président de l’audience a violé la loi sur le plan technique.



Travaux supplémentaires



L’imposition de travaux supplémentaires était une nouvelle peine prévue par la Loi.  Nous avons examiné dans quelle mesure cette peine a été infligée.  Toutefois, les chiffres relevés sont si faibles que les pourcentages ont été arrondis à zéro, comme on peut le voir au tableau ci-dessus.  La fréquence d’utilisation est néanmoins montrée ci-dessous :



TABLEAU VIII 

Sanctions disciplinaires : travaux supplémentaires



�PRÉSIDENT INDÉPENDANT�TRIBUNAL DISCIPLINAIRE POUR INFRACTIONS MINEURES��RÉGION�Travaux supplémentaires�Nombre total de peines�Travaux supplémentaires�Nombre total de peines��Atlantique�3�1 159�6�846��Québec�0�2 179�3�3 618��Ontario�8�901�7�1 840��Prairies�1�905�10�2 206��Pacifique�0�465�14�1 269��Total national�12

0,21 % des peines�5 609�40

0,4 % des peines�9 779��Source : SGD, du 1er juillet au 31 décembre 1996



Cette peine est utilisée assez rarement.  On y recourt plus souvent dans le cas des infractions mineures que dans le cas des infractions graves, sauf dans la région de l’Ontario.



�Présidents indépendants



L’article 24 du Règlement définit les modalités de nomination et le rôle des PI.  Il exige que le ministre nomme un premier président indépendant pour chaque région, qui sera chargé de :



conseiller les présidents indépendants de sa région et, de concert avec le Service, voir à leur formation;

promouvoir auprès des présidents indépendants de sa région le principe que pour des infractions disciplinaires semblables commises dans des circonstances semblables doivent être infligées des peines semblables;

procéder à des échanges de renseignements avec les autres premiers présidents régionaux.



Le rôle du premier PI a été abordé dans le cadre de l’examen de 1996 sur le régime disciplinaire applicable aux détenus.  Les conclusions sont résumées dans l’extrait suivant du résumé du rapport de cet examen :



Troisième objectif : Examiner si le rôle des présidents indépendants (PI) est bien conforme à ce que prévoient la LSCMLC et son Règlement ainsi que la DC 580.



L’équipe est d’avis que les présidents indépendants connaissent bien, en général, la LSCMLC et le Règlement connexe ainsi que les politiques du SCC et qu’ils imposent les sanctions disciplinaires prévues à l’article 44 de la Loi.  Cependant, elle a constaté certaines différences entre les sanctions imposées dans deux établissement du même niveau de sécurité, dans une des régions.  Bien qu’il y ait eu uniformité quant à l’imposition des amendes, de grands écarts ont été constatés pour ce qui est des avertissements et du recours à l’isolement disciplinaire et de la proportion des cas où ces sanctions avaient été suspendues.  Il apparaît donc nécessaire que des rapports d’information soient produits régulièrement à l’intention des présidents indépendants et des premiers présidents régionaux pour qu’il leur soit possible de vérifier s’il y a uniformité dans l’application des sanctions.



On s’efforce actuellement de perfectionner les compétences des PI à l’aide d’activités régionales de communication et de formation, et en encourageant la consultation entre les premiers PI des diverses régions.

�Section deux :	Infractions punissables par procédure sommaire



Comme il est stipulé à l’article 45 de la LSCMLC, commet une infraction punissable par procédure sommaire quiconque :



est en possession d’un objet interdit au�delà du poste de vérification d’un pénitencier;

est en possession, en deçà de ce poste de vérification, d’un des objets visés aux alinéas b) ou c) de la définition d’« objets interdits »;

remet des objets interdits à un détenu ou les reçoit de celui�ci;

sans autorisation préalable, remet des bijoux à un détenu ou en reçoit de celui�ci;

se trouve dans un pénitencier sans y être autorisé.



Il semble que le principal effet positif de l’article 45 soit de dissuader les membres du grand public de commettre des infractions élémentaires d’intrusion.  La principale question que nous avons évaluée est la mesure dans laquelle l’article 45 sur les infractions punissables par procédure sommaire est appliqué, et les difficultés que pose l’application de cet article, s’il y a lieu.



La Loi renferme une disposition (art. 62) exigeant qu’un avis soit placé bien en vue à l’entrée des terrains du pénitencier et au poste de vérification pour avertir les visiteurs qu’eux-mêmes et leurs véhicules peuvent faire l’objet d’une fouille.  Si quelqu’un est trouvé en possession d’objets interdits, des poursuites peuvent être engagées en vertu de l’article 45, ou de toute autre disposition s’appliquant dans les circonstances. 



Les accusations contre les visiteurs et les intrus sont habituellement portées par le service de police local de concert avec les procureurs de la Couronne.  Aucune exigence dans le Règlement ou la politique n’oblige le SCC à conserver dans ses dossiers les renseignements fournis à la police et permettant de porter des accusations contre des visiteurs.  Rien n’oblige les tribunaux à fournir au SCC des rapports sur ces accusations ou sur la décision rendue.  Les seules données de cette nature dont nous disposons sont celles que certains établissements ont conservées dans des dossiers locaux.  Dans la plupart des endroits, les renseignements ont été classés dans la banque de dossiers des délinquants plutôt que par sujet, ce qui rendait difficile l’extraction de données utiles.



�Section trois : Fouilles et saisies



Les dispositions régissant les fouilles et les saisies sont contenues dans les articles 46 à 67 de la Loi.  (La question des analyses d’urine, qui est traitée aux articles 54 à 57, fait l’objet d’un rapport distinct.) Les articles 42 à 59 du Règlement précisent les prescriptions de la Loi.  Voici les principales questions que nous avons examinées :



Les politiques du SCC (instructions régionales et ordres permanents des établissements) sont�elles conformes aux exigences relatives aux fouilles et aux saisies définies dans la LSCMLC, le Règlement et la politique nationale (Directives du commissaire)?�

Dans quelle mesure le personnel est�il au courant des différentes sortes de fouille et des circonstances dans lesquelles elles peuvent être effectuées?�

Le personnel comprend�il la signification des expressions « motifs raisonnables de soupçonner » et « motifs raisonnables de croire » par rapport au pouvoir de procéder à une fouille?�

La marche à suivre pour la saisie et la gestion des objets interdits est�elle bien comprise et respectée?�

Les rapports de fouille et de saisie sont�ils établis et présentés comme il est stipulé à l’article 67 et dans le Règlement?�

Les dispositions de la LSCMLC sur les fouilles et les saisies sont�elles utiles? Certains aspects de la Loi sont�ils trop complexes? Conviendrait�il davantage de les intégrer au Règlement?



Fouilles des détenus



La fouille des détenus est autorisée en vertu des articles 47 à 57 de la Loi.  Celle�ci autorise les fouilles discrètes ou par palpation ordinaires, les fouilles à nu ordinaires, les fouilles dans une situation d’urgence, la prise de radiographies et l’isolement en cellule nue, et l’examen des cavités corporelles.  La Loi définit le pouvoir exceptionnel de fouille, les exigences quant au sexe et les analyses d’urine.  Les articles 47 à 50 du Règlement déterminent les responsabilités et les conditions qui s’appliquent expressément aux fouilles de détenus



Les dispositions législatives actuelles concernant les fouilles et les saisies donnent au SCC les moyens qu’il faut pour assurer la sécurité dans les établissements.  Celui-ci est en train de réexaminer en profondeur ses politiques en la matière, par suite des recommandations du Groupe de travail sur l’examen des politiques, afin de s’assurer qu’elles sont parfaitement conformes à la LSCMLC.

�Connaissance par le personnel des types de fouilles



Pour évaluer cet aspect, nous avons examiné les plaintes et les griefs des détenus portant sur les fouilles, les commentaires des groupes de discussion régionaux et ceux des coordonnateurs régionaux de l’examen.  Nous avons consulté l’Enquêteur correctionnel et nous avons examiné les modules de formation du personnel et les guides du programme de formation juridique intitulé Le SCC et la Loi.



On a compilé des données sur les plaintes et les griefs liés aux fouilles qui ont été accueillis, ou accueillis en partie, à chaque palier du processus de règlement, au cours de l’année civile 1996.  Le tableau IX présente les résultats de cette évaluation :



TABLEAU IX

Plaintes et griefs des détenus liés aux fouilles



�Nombre de plaintes et griefs

�Nombre de plaintes et griefs accueillis�% de plaintes et griefs accueillis��Plaintes�232�35�15 %��Griefs au 1er palier�40�7�18 %��Griefs au 2e palier�20�2�10 %��Griefs au 3e palier�9�3�33 %��Total cumulatif�47�20 %��				Source : SGD, du 1er janvier au 31 décembre 1996



Les données du tableau révèlent que 47 des 232 (20 p. 100) plaintes et griefs déposés relativement aux fouilles au cours de l’année 1996 ont été accueillis (ou accueillis en partie) à l’un des quatre paliers du processus.  (Il est important de comprendre que les données se rapportent au nombre de plaintes formulées, ce qui représente une très faible proportion du nombre total de fouilles effectuées.)



La question examinée (les fouilles) englobe les divers types de fouilles, dont la fouille de détenus, de cellules et de visiteurs, et peut comprendre la saisie d’objets interdits ou d’articles non autorisés.  Il n’est pas possible de déterminer la nature exacte du problème soulevé dans chaque plainte ni d’établir si le problème est lié à une intervention d’un membre du personnel ou encore à la politique ou la procédure.  Le fait que 20 p. 100 des plaintes ont été accueillies indique qu’il a fallu prendre une mesure de correction dans ces cas( par conséquent, un élément de la procédure de fouille ou de saisie n’avait pas été suivi ou devait être réexaminé dans ces cas-là.  Cette constatation fait ressortir la nécessité de donner régulièrement de la formation et des éclaircissements au sujet du processus à suivre.  Néanmoins, si l’on pense que des milliers de fouilles sont effectuées au SCC durant une année, la proportion des plaintes est très petite.

�Motifs raisonnables



Pour que les membres du personnel observent la Loi, ils doivent la comprendre très bien.  La présence d’exigences juridiques techniques peut donner lieu à des méprises et à de fausses interprétations, et donc à un non�respect involontaire de la Loi.  Un des objectifs de l’examen consistait à évaluer les difficultés rencontrées par le personnel dans ce domaine, plus précisément à voir si les employés comprennent le sens de « a des motifs raisonnables de soupçonner » et « a des motifs raisonnables de croire » par rapport au pouvoir de procéder à une fouille.



Pour cette évaluation, nous avons examiné les commentaires des présidents indépendants et des groupes de discussion régionaux ainsi que les données sur les griefs des détenus.



Plusieurs articles de la Loi et du Règlement contiennent les expressions suivantes :

- « [...] a des motifs raisonnables de soupçonner [...] » {LSCMLC 49(1), 55a)}

- « [...] a des motifs raisonnables de croire [...] » {LSCMLC 49(3)}.



Les commentaires des présidents indépendants donnent à penser que certains employés ont de la difficulté à comprendre clairement la distinction entre ces termes, et l’importance de cette distinction.  Ce problème a une incidence non seulement sur le fondement juridique des fouilles, mais aussi sur la présentation de témoignages durant les audiences disciplinaires.  Certains employés comprennent mal la nature technique des « motifs raisonnables » et la distinction entre « soupçonner » et « croire ».  Les données sur les griefs des détenus qui ont été compilées par la direction Droits des délinquants viennent confirmer cette impression.  Bien que les motifs des plaintes ou des griefs qui ont été accueillis n’étaient pas indiqués dans ces données, nous avons pu remarquer, dans les analyses descriptives, que les malentendus ou le manque de connaissance de ces subtilités ont été un facteur déterminant dans certains cas liés aux motifs des fouilles à nu.



Fouilles des visiteurs



Les articles 59 et 60 de la Loi autorisent les fouilles discrètes ou par palpation sans motif précis, les fouilles par palpation sur présomption, les fouilles à nu et la détention d’un visiteur, et énoncent les droits du visiteur que l’on décide de détenir.



Il semble y avoir un problème avec l’application des paragraphes 60(3) et (4) de la Loi à propos de la façon de détenir un visiteur et de protéger les droits du visiteur qui est détenu.  Ainsi, certains employés se demandent si le visiteur a le droit de quitter l’établissement avant que la police arrive.  Il y a aussi le fait qu’un certain nombre d’employés des régions ne font pas clairement la distinction entre « motifs raisonnables de soupçonner » et « motifs raisonnables de croire ».

�La question des « motifs raisonnables » est abordée dans le cadre du programme de formation intitulé Le SCC et la loi, qui est actuellement donné au personnel à l’échelle nationale.



Saisie et manipulation des objets interdits



L’article 65 de la LSCMLC autorise les agents, les médecins et les entrepreneurs à saisir des objets interdits ou tout élément de preuve relatif à la perpétration d’une infraction criminelle.  L’article 57 du Règlement exige qu’un reçu soit remis au saisi et que l’objet saisi soit remis à une personne désignée.  L’article 59 prescrit les exigences relatives à la confiscation ou à la restitution des objets saisis.  La politique du SCC sur cette question est énoncée dans la Directive du commissaire no 571, et les mécanismes de contrôle (Bordereau de saisie et Registre de contrôle des articles interdits) sont décrits dans le Manuel de sécurité du SCC.



Dans l’ensemble, aucune faille marquée n’a été relevée dans ce domaine.  L’examen a toutefois montré que les formulaires officiels comportent un certain nombre de limites, et que divers mécanismes de rechange ont été utilisés à bien des endroits.  Par exemple, certains présidents indépendants ont souligné qu’il y a parfois des failles dans l’enregistrement de la continuité de possession des éléments de preuve saisis.  À cet égard, le bordereau de saisie dans sa forme actuelle et le registre de contrôle des articles interdits font problème.  En outre, les tribunaux exigent habituellement que les noms des personnes qui ont eu l’objet saisi en leur possession soient inscrits sur un sac scellé contenant l’objet saisi (maintenant utilisé par certains établissements).  Le SCC est en train de revoir sa politique et son programme de formation afin de s’assurer que les procédures sont claires pour tout le personnel.



Rapports de fouilles et de saisies



L’article 67 de la Loi dispose que les fouilles et les saisies font l’objet, lorsque requis par règlement d’application, d’un rapport.  L’article 58 du Règlement précise dans quelles situations un rapport doit être dressé :

fouille à nu exceptionnelle;

isolement en cellule nue ou examen des cavités corporelles;

fouille à nu ordinaire qui a nécessité l’usage de la force;

fouille d’urgence d’un détenu, d’un véhicule ou d’une cellule;

fouille au cours de laquelle une saisie a été effectuée;

fouille de n’importe quel détenu effectuée en vertu de l’art. 53 de la Loi.



�Le Règlement n’exige donc pas qu’un rapport de fouille soit établi en général si aucun objet n’est saisi.  La politique du SCC sur les rapports indique les exigences relatives aux rapports de fouille et renvoie le lecteur au Manuel de sécurité pour ce qui est des autres types de rapport et de formulaire requis.  L’examen a mis en évidence plusieurs différences dans la production des rapports d’un établissement à l’autre.  Les données actuellement disponibles sur les fouilles sont donc incomplètes.



Dans son rapport, le Groupe de travail sur l’examen des politiques a fait remarquer l’absence de mécanisme systématique de mise à jour des formulaires officiels.  Il a aussi signalé l’utilisation de nombreux formulaires non officiels et souvent périmés, qui ne sont pas nécessairement adaptés à la loi et à la politique.  Le SCC revoit actuellement ses politiques et ses instructions permanentes dans ce domaine (de même que les programmes de formation connexes) afin qu’elles soient claires et cohérentes. 



Conclusion



Le présent rapport brosse un tableau de la situation au SCC pour ce qui est de l’application de la loi et des politiques dans les domaines des fouilles, des saisies et du régime disciplinaire applicable aux détenus.  Dans l’ensemble, la Loi confère au SCC les pouvoirs dont il a besoin pour s’acquitter de son mandat.  Certaines modifications de forme qu’il est suggéré d’apporter à la Loi relativement au régime disciplinaire ont été soumises à l’examen des services juridiques.  Les politiques dont s’est doté le SCC s’avèrent une base solide permettant de répondre aux exigences de la Loi et du Règlement.  Néanmoins, le présent  examen a fait ressortir certaines lacunes dans les politiques et les processus du SCC au point de vue de l’efficience opérationnelle et de la conformité, et elles ont été signalées à l’attention des personnes compétentes.
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